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Arrêté du 09/06/2025 portant agrément provisoire du centre de santé « Centre Accès Vision 

Le Havre » pour ses activités ophtalmologique et orthoptique, situé au Centre Commercial 

Coty, 22 rue Casimir Perier au Havre (76600) 

 

- FINESS ET : 76 004 222 6 

- FINESS EJ : 75 007 755 4 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

(ARS) Normandie — Monsieur François MENGIN LECREULX — à compter du 26 juin 2024 ; 

 

Vu la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur Général de l’ARS 

Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 3 février 2025 et complétée le 9 avril 2025. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est le Centre Accès Vision Le Havre  

                    situé à l’adresse suivante : Centre Commercial Coty, 22 rue Casimir Perier – 76600 LE HAVRE 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’ASSOCIATION CENTRE ACCES 

VISION LE HAVRE 

située à l’adresse suivante : 58 Bis rue de Picpus – 75012 PARIS 

 

EST AGRÉÉ pour ses activités ophtalmologique et orthoptique. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen, le 09 juin 2025 

 

Le Directeur général, 

 
François MENGIN LECREULX 
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ARRETE N°1 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 12 MAI 2025 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE 

HOSPITALIER DE LA RISLE DE PONT-AUDEMER 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales 

de certains organismes d’Etat ; 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les 

usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 27 janvier 2025 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l’arrêté en date du 12 mai 2025 portant composition du conseil de surveillance du centre 

hospitalier de la Risle à Pont-Audemer ;  

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des 

dispositions de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

VU la désignation des organisations syndicales en date du 20 juin 2025 ; 
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VU la désignation des organisations syndicales en date du 23 juin 2025 ; 

ARRETE 

Article 1er :  

L’article 1er de l’arrêté du 12 mai 2025 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du 

centre hospitalier de la Risle à Pont-Audemer est modifié comme suit : 

 

-  Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Madame Delphine DELAUNAY  » est remplacée par « Madame Jennifer AUBERT » représentant les 

organisations syndicales. 

- « Madame Alicia LAURENT  » est renouvelée dans ses fonctions. 

 

Article 2 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur centre 

hospitalier de la Risle de Pont-Audemer, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

       Fait à Caen, le 23 juin 2025 

 

       Le Directeur général, 

 

    

 

        

 

François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de la Risle de Pont-Audemer 

 

 

  
NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Laurent BEAUDOUIN – Représentant le Maire 

de Pont-Audemer  12/05/2025 

M. Joël COLSON – Maire de Beuzeville  
12/05/2025 

M. Alexis DARMOIS, représentant la communauté 

de communes Pont-Audemer Val de Risle 12/05/2025 

M. Allain GUESON, représentant la communauté 

de communes Honfleur Beuzeville 12/05/2025 

Mme Florence GAUTIER, conseillère 

départementale 12/05/2025 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Caroline FERMEY, représentant la CSIRMT 
12/05/2025 

Dr Hervé LEBRETON - représentant la CME 12/05/2025 

Dr Alice PROUX, représentant la CME 
12/05/2025 

Mem Jennifer AUBERT représentant les 

organisations syndicales (FO) 23/06/2025 

Mme Alicia LAURENT, représentant les 

organisations syndicales (FAFPH) 23/06/2025 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Hubert ALIX - (usagers – désigné par le Préfet) 
12/05/2025 

Mme Mauricette DUPONT - (usagers-désigné par le 

Préfet)   12/05/2025 

M. Michel LEROUX - (usagers -désigné par le Préfet) 
12/05/2025 

Mme Nathalie LENEVEU (personnalité qualifiée -

désigné par le DGARS) 12/05/2025 

M. Michel PARIS (personnalité qualifiée -désigné 

par le DGARS) 12/05/2025 
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DECISION MODIFICATIVE DE L’AUTORISATION DE TRANSFERT DU SITE 

DE RATTACHEMENT VITALAIRE - DISPENSATION D’OXYGENE A 

DOMICILE – A PETIT-QUEVILLY (76140) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les agences régionales de santé, 

modifiée par la loi n°2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment l’article 1 ; 

VU l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers, notamment les articles 1, 2 et 3 ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la décision du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie du 14 février 2025 

portant autorisation de transfert du site de rattachement rue Etienne DOLET au Petit-Quevilly 

(76140) pour dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical, pour le compte de la société 

VITALAIRE ; 

VU la note d’information n° DGS/PP3/2016/129 du 20 avril 2016 relative aux bonnes pratiques de 

dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ; 

CONSIDERANT le courrier en date du 2 juin 2025, reçu le 13 juin 2025, présenté par la société VITALAIRE, 

sollicitant la modification de son autorisation de transfert de son site de rattachement situé 15-21 rue 

Etienne Dolet à PETIT-QUEVILLY (76140) en vue d’un changement d’adresse ; 

CONSIDERANT l’arrêté de numérotage de la mairie de Petit-Quevilly en date du 1er octobre 2024 ; 
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DECIDE 

Article 1 : 

L’article 1 de la décision du 25 mars 2025 portant d’autorisation de transfert du site de rattachement situé 

Hameau le Camp Perier ZA  27370 LE THUIT-ANGER pour son activité de dispensation à domicile de 

l’oxygène à usage médical vers un site de rattachement situé Etienne Dolet à PETIT- QUEVILLY (76140) est 

modifié. 

La nouvelle adresse du site de rattachement se situe au 2 C rue des Pâtis 76140 PETIT-QUEVILLY. 

Article 2 : 

Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours gracieux 

auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique peut 

être formé auprès de la Ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et de la Famille à la Direction 

générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout 

intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) ou 

de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

Article 3 : 

Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de de Rouen sis au 53 Av. Gustave 

Flaubert, 76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de 

la publication de la présente décision. 

Article 4 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de la 

présente décision. 

                                                        

Fait à CAEN, le 13 juin 2025 

        Le Directeur général 

 

 

 

  François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT AUTORISATION DE L’ACTIVITE DE STERILISATION 

DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR AU SEIN DE L’HOPITAL PRIVE DE 

LA MANCHE 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 

à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté préfectoral de la Manche du 10 septembre 1952 autorisant la création d’une pharmacie à 

usage intérieur au sein de la clinique Saint-Jean à Saint-Lô ; 

VU l’arrêté préfectoral de la Manche du 5 février 2023 autorisant l’activité de préparation des 

dispositifs médicaux stériles au sein de la Polyclinique de la Manche à Saint-Lô ; 

VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Basse-Normandie de la Manche du 

10 octobre 2012 autorisant la Polyclinique du Parc située à Colombelles (14460)  à assurer la 

stérilisation des dispositifs médicaux pour le compte de la Polyclinique de la Manche à Saint-Lô ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU la demande du 24 décembre 2024 du Directeur général de l’Hôpital privé de la Manche situé 45 

rue du Général Koenig à Saint-Lô déclarée recevable le 10 janvier 2025 par l’Agence régionale de 

santé de Normandie, en vue d’obtenir une autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour 

assurer les missions à risques particuliers pour la préparation des dispositifs médicaux stériles ; 

VU l’avis en date du 24 avril 2025 de la section H du Conseil de l’Ordre des pharmaciens ; 

VU le rapport du 22 mai 2025 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 
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CONSIDERANT que l’Hôpital Privé de la Manche à Saint-Lô a sollicité l’Agence régionale de santé de 

Normandie en vue d’obtenir l’autorisation de la mission à risque relative à la préparation des dispositifs 

médicaux stériles pour sa pharmacie à usage intérieur (PUI) ; 

CONSIDERANT qu’il ressort de l’instruction qu’il peut être constaté que :  

- L'organisation, et l’implication du personnel accompagné par la direction permettent le 

respect des bonnes pratiques opposables de préparation des DMS ; 

- Les locaux et les matériels tels que prévus sont conformes aux attendus ; 

- Une réflexion globale doit être menée au plus vite sur l'opérationnalité du système qualité et 

sa refonte global ; 

CONSIDERANT en conséquence qu’il sera nécessaire que ces points soient effectués lors d’un prochain 

contrôle ou inspection  ;  

DECIDE 

Article 1 : 

La demande du Directeur général de l’Hôpital Privé de la Manche Manche situé 45 rue du Général Koenig 

à Saint-Lô  en vue d’obtenir, pour son compte,  l’autorisation de la mission à risque relative à la préparation 

des dispositifs médicaux stériles pour sa pharmacie à usage intérieur (PUI) est acceptée. 

Article 2 : 

Cette autorisation prend effet au 1er octobre 2025 pour une durée de 7 ans. 

Article 3: 

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance est de 1 ETP. 

Article 4 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie.  

Article 5 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 6 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris 
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SP 07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 

contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen -  3 rue Arthur-Leduc 14000 

Caen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 7 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de la Manche. 

Article 8 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de la 

présente décision.               

 

Fait à Caen, le 23 mai 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION DE 

GERANCE APRES DECES - SELARL « PHARMACIE PERDRIEL » A CAEN 

(14000) 

Le Directeur général de l’Agence régional de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.4221-1, L.5125-8, L.5125-16, R.4235-51 et 

R.5125-43 ;  

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences 

régionales de santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 

du 26 janvier 2016 ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

VU la décision du 8 décembre 2024 portant autorisation de gérance après décès de la SELARL 

« Pharmacie PERDRIEL » à Caen ; 

VU la demande en date du 12 mai 2025 reçue par courriel du cabinet d’expertise comptable et 

de conseil d’entreprises FITECO, en vue de renouveler la gérance de la SELARL « PHARMACIE 

PERDRIEL» située centre commercial Leclerc 24-26 rue Lanfranc, case n°4, - 14000 Caen, à 

Madame Edwige DUPONT en qualité de pharmacien gérant après décès pour la période du 9 

juin 2025 au 31 août 2025 à minuit, suite au décès de Monsieur Matthieu PERDRIEL, titulaire 

de l’officine ;  

CONSIDERANT QUE Madame Edwige DUPONT justifie : 

- être inscrite au tableau de la section D de l’Ordre national des pharmaciens sous le numéro 

RPPS 10100644284 en qualité de gérant après décès ; 

- remplir les conditions de nationalité et de diplôme prévues à l’article L 4221-1 du code de la 

santé publique ; 

- être désignée par une attestation d’approbation des héritiers comme pharmacien gérant 

après décès de l’officine de pharmacie SELARL « PHARMACIE PERDRIEL» située à CAEN 

(14000), 24-26 rue Lanfranc centre commercial Leclerc, pour la période du 9 juin 2025 au 31 

août 2025. 
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DECIDE 

Article 1 : 

Madame Edwige DUPONT est autorisée à gérer, après décès du titulaire, l’officine de pharmacie 

SELARL « PHARMACIE PERDRIEL » située à CAEN (14000), située centre commercial Leclerc 24-26 rue 

Lanfranc, case n°4, - 14000 Caen, objet de la licence n° 14#000375 délivrée le 4 juillet 2005. 

Article 2 : 

La prolongation de l’autorisation de gérance après décès entre en vigueur le 9 juin 2025 jusqu’au 31 

août 2025 à minuit. 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles-  Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris 

SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen. 

La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télé recours citoyens www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet :  

- pour l’intéressée, à compter de la date de notification de la présente décision, 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 4 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Normandie et du département du Calvados. 

 

                                       Fait à CAEN, le 13 juin 2025 

  

Le Directeur général 

  

        François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1- Récapitulatif des surfaces de l'autorisation 
d'exploiter par VERELST François

Numéro dossier :

Raison sociale :

1612

VERELST François

Type demande: Installation

Année: 2024 AD: 7 RUE DE VILLENEUVE

CP/Commune: 27220 PREY

Réf. cadastralesCommune - Ancienne commune Surf.(ha)

27160 MARBOIS

Propriétaire : VERELST Gilbert et Maryvonne

0,2158XD 50BRETEUIL

0,8119XD 51BRETEUIL

2,9974ZA 3MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

2,0644ZC 44MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

1,6773ZC 62MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

0,9762ZA 22MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

3,2214ZA 47MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

2,2810ZA 45MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

2,3028ZC 10MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

0,3410AS 128MESNILS-SUR-ITON - CONDE SUR ITON

0,9750AS 173MESNILS-SUR-ITON - CONDE SUR ITON

10,1219ZA 2MESNILS-SUR-ITON - CONDE SUR ITON

0,2076AS 327MESNILS-SUR-ITON - CONDE SUR ITON

5,3100ZA 1MESNILS-SUR-ITON - CONDE SUR ITON

0,0350AS 324MESNILS-SUR-ITON - CONDE SUR ITON

Réf. cadastralesCommune - Ancienne commune Surf.(ha)

27160 BRETEUIL

Propriétaire : INDIVISION VERELST Marie et GILBERT 

2,9408XD 48BRETEUIL

1,5776ZA 51MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

0,8568ZA 2MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

0,4985ZA 43MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

2,4395ZA 53MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

4,8787ZC 43MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

1,7893ZC 48MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

5,2037ZC 58MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

1,3786ZC 60MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

0,3680ZA. 22MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

0,0117B 434STE MARIE D ATTEZ - ST NICOLAS D ATTEZ

0,0479B 420STE MARIE D ATTEZ - ST NICOLAS D ATTEZ

0,0063B 433STE MARIE D ATTEZ - ST NICOLAS D ATTEZ

1,7735XA 12STE MARIE D ATTEZ - ST NICOLAS D ATTEZ

1,2792B 422STE MARIE D ATTEZ - ST NICOLAS D ATTEZ

Réf. cadastralesCommune - Ancienne commune Surf.(ha)

27160 MARBOIS

Propriétaire : BELLANGER Pascal

3,5747ZC 9MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN
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Réf. cadastralesCommune - Ancienne commune Surf.(ha)

92160 ANTONY

Propriétaire : GEGOUZO André

7,6156XD 45BRETEUIL

1,3939ZC 65MARBOIS - ST DENIS DU BEHELAN

Réf. cadastralesCommune - Ancienne commune Surf.(ha)

27160 BRETEUIL

Propriétaire : INDIVISION VERELST Marie-ROYER Martine 

4,0618XA 10MESNILS-SUR-ITON - CONDE SUR ITON

0,1670AS 158MESNILS-SUR-ITON - CONDE SUR ITON

0,3605ZR 22MESNILS-SUR-ITON - CONDE SUR ITON

4,0029XA 5MESNILS-SUR-ITON - CONDE SUR ITON

TOTAL (ha) 79,7652
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Décision n° 1236 / 2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME FLORENCE HAMON

Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement Public Foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13,

Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

-1068 du 8 septembre 2011, 

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant l Foncier de 
Normandie et la Ville de CAEN le 14 Décembre 2021, après délibération du de 

le 3 Juin 2021, et délibération du Conseil Municipal                             
de la Ville de CAEN le 25 Mai 2021, 

Maître Marie-Pierre DESJOUIS-CROCHET, notaire
au sein de la SELARL dénommée « D&A », titulaire d un office notarial situé 12 rue du Tour de Terre, à
CAEN (14000), Normandie.

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, Chargée 

authentique établi par le Notaire susmentionné, ou tout autre notaire associé ou salarié de l tude par 
lequel cet Monsieur Pierre JEANCLAUDE et Madame 
Elise DESHAIES, du lot numéro VINGT-HUIT (28) dépendant de bâti à usage 
d , sis à CAEN (14000), 57vc Passage Chanoine Cousin cadastré section KV numéro 25

totale de 16a 69ca, et les quarante-quatre millièmes (44/1000èmes) des parties 
communes, moyennant le prix de DEUX CENT CINQUANTE-TROIS MILLE EUROS (253 000,00 
EUR), qui sera réglé entre les mains de Maître Marie-Pierre DESJOUIS-CROCHET, notaire rédacteur 
de l'acte, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard dans 
les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé, 

Article 2 : actes 
. 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen
Le Directeur Général, à Madame Florence HAMON le
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ
PORTANT LEVÉE  DE  L’INTERDICTION  TEMPORAIRE  DE  CIRCULATION  SUITE  AUX  CONDITIONS
MÉTÉOROLOGIQUES SUR LE PONT DE NORMANDIE ET LE VIADUC DU GRAND CANAL.

Service Prévention et Éducation aux RIsques et à la gestion 
de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des transports 
(BGCRT)

Affaire suivie par :  Matthieu HEITZ
Tél. : 02 76 78 34 12
Mél : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu    le décret n°2011-166 du 10 février 2011 approuvant des avenants aux conventions passées entre l’État
et la Chambre de Commerce et d’Industrie Seine Estuaire (CCISE) d’une part, pour la construction et
l’exploitation d’un pont sur la Seine à Tancarville et, d’autre part, pour la construction, l’entretien et
l’exploitation du pont de Normandie ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu    l’arrêté du 22 décembre 1994 relatif à l’exercice des pouvoirs de police dévolus aux préfets sur le Pont
de Normandie ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-023 en date du 31 mars 2025 portant délégation de signature en matière
d’activité à M. Laurent Tessier,  directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-
Maritime ;

Vu la  décision n°  25-030 en date  du 01  avril  2025,  portant  subdélégation de signature  en  matière
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 25/06/2025 à 16h30 portant interdiction temporaire de circuler sur le
Pont de Normandie et le Viaduc du Grand Canal ;

le protocole signé entre la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime
(DDTM-76) et la Chambre de Commerce et d’Industrie Seine Estuaire (CCISE) en date du 25 avril 2016
relatif aux restrictions de circulation sur les ponts de Normandie et de Tancarville en cas de vents
forts ;
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le code des procédures opérationnelles et administratives pour la gestion des risques dans la zone
industrielle du Havre sur l’A29 Nord, la RN 1029, la bretelle A131 Est, le pont de Normandie et le pont
de Tancarville mis à jour le 18 juin 2009 et annexé à l’arrêté inter-préfectoral du 25 janvier 1995.

CONSIDÉRANT :

Que les conditions de circulation sur  le Pont de Normandie et le Viaduc du Grand Canal sont
redevenues normales.

Sur Proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Seine-Maritime ;

ARRÊTÉ

Article 1er :

L’arrêté préfectoral en date du 25/06/2025 à 16h30 portant interdiction temporaire de circuler sur le
Pont de Normandie et le viaduc du Grand canal est abrogé.

Article 2 :

Ces dispositions seront applicables à compter de la date et l’heure de signature du présent arrêté.

Article 3 :
Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  Seine-
Maritime.

Article 4 :

• Messieurs  les  Commandants  des  Groupements  de  Gendarmerie  du  Calvados  et  de  la  Seine-
Maritime,

• Messieurs les Directeurs des Directions Interdépartementales de la police nationale du Calvados et
de la Seine-Maritime,

• Monsieur le Directeur de la Chambre de Commerce et d’Industrie Seine Estuaire,
• Monsieur le Directeur de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Seine-

Maritime,
• Monsieur  le  Directeur  de  la  Direction  de  l’Exploitation  de  la  Société  des  Autoroutes  Paris-

Normandie,
Sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

Fait le 26/06/2025 à 00h05
A ROUEN

POUR LE PREFET DE LA SEINE-MARITIME
           ET PAR SUBDELEGATION

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
En application de l’article R.414-6 du code de justice administrative, Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «  Télérecours citoyens »
accessible par le site www.telerecours.fr.
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